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Pas de Miss de moins
de 12 ans en Wallonie!

La Flandre semble privilégier l'interdiction aux moins ... de 16 ans

Mercredi prochain, le
parlement franco-
phone va adopter un
texte qui interdira la

présence d'enfants de moins de
12 ans à des concours de beauté
et encadrera les concours cl-
blantles 12-16 ans. La Fédéra-
tion WallonÎe-Bruxelies devrait
malgré tout être plus tolérante
que la Flandre qui songe à inter-
dire ces concours conlrover1és
aux moins de 16 ans.

l'été dernier. le ministre fédéral
de l'Emploi, Kris Peeters (CD&V)
interdisait une élection de Mini-
Miss Belgique parce que l'Inspec-
tion du travail l'avait estampillée
comme _ travail des enfants ». En
avril 2016, Darline Devos, prési-
dente du cOllÙté Miss Belgique,
avait eu l'idée d'organiser un
concours de Mini-Miss ouvert aux
rillettes de 5 à 10 ans. L'annonce
avait fait l'effet d'une mini-
bombe, de nombreuses voix dé-
nonçant cette hyper-sexualisation
des gamines. Vu le «bad buzz », le
concours était tombé à l'eau.

HYPER-SEXUALISATION
Ces concours de beauté destines à
des enfants prépubères posent la
question de l'hyper-sexualisation,
mais aussi des problèmes de
construction identitaiœ, de santé
mentale et du travail des enfants.
C'est la raison de ce texte que les
députés francophones devraient
voter dans une semaine.
l'avant-projet est signé de la main
de la nùnîstre des Droits des
femmes et de la Jeunesse, Isabelle
Sirnonis (PSI. en étroite collabora-
tion avec le nùnisue-président,
Rudy Demorre (PS), et le Délégué
général aux droits de l'enfant, Ber-

nard Devos. Il vise à compléter la
législation fédérale de 1971 rela-
tive au travail des enfunts et éviter
ses contoumements. «Le principe
est l'interrfiction du travilil pour les
moins de 15dl1S. saufdèmgationin-
rJividudle par exemple pour des i/e'
a'vités de type culturel Dans les
faits, ce!1e législatian reste contour-
nable, des oIgill1isateurs de
concours ~yant allJJ.<.Jllcèvouloir y
déroger. Ce décret nSe il complèter
le dispositif existant afm de donner

un levier spér:ifïque pour permettre
l'interdiction et mieux encadrer les
pratiquen, précise M~ Sirnonis.
le texte recommande d'interdire
l'accès à ce type de concours aux
enfants de moins de 12 ans. de
soumettre. pour les concours ci-
blant les 12-16 ans. les organisa-
teurs à une série de conditions:
pas de mise en scène à caractère
érotique ou dégradant ou leur fai-
sant porter des vêtements, acces-
soires ou maquillage portant at-
teinte à leur intérêt et leur digni-
té ; réalisation hors des heures sco-

laires: avec l'accord des enfants et
de leurs représentants légaux. etc.
En Flandre, le Parlement a voté

une résolution portant l'âge liA
mite il 16 ans. On serait plus sé-
vères au nord 7 _l'âge de 12 ans a
été choisi par soud de conformité à
la législation belge, notamment la
loi sur L1protection de lajeunesse »,
explique le cabinet de la I11iJilitre.
_ 12 dl1S Y est l'âge de référence per-
mettInt au mineur de pouvoir
èmelIœ un anS enjustice et au juge
de pouvoir lui imposer des mesures

D'autres ro'ets dans les cartons

contrdignantes. L'âge de 16 .ms ré-
volu est aussi choisi par soud de
conformitè il la lèg:islation qui fixe
1.1majoritè Sl!Allelle a 16 ans. âge
auquel le mineur peut disposer Ji-
brementdeson COfpS(... ) ilya une
diiœll'nœ d'o!?jectifS: la loi sur le
travail siIpplique aux enfan(s qui
exeJt't'nt une i/divité profession-
nelle, tandis que CI' dècret vise Ime
maliere spècifique. il a été rr!digède
maniere àpll'ndre en compte l'intè-
rét slIpéni!urde l'enfant et son épil-
nouissemenL Nous avons privilégiè
la nuance entre enfànts et ados au
reg;mf des avis des expem. » 0

DIDIER SWYSEN

Dans les faits,
la législation rest

contournable.
Ce texte doi

mieux encadre
les pratique

Isabelle Simonis

Hyper-sexualisation : une campagne destinée au grand public en 2018
la législation sur les concours de
Mini-Miss ne doit pas occulter les
autres efforts de la nùnistre Sima-
nis, comme cette campagne, à
destination du grand public, qui
devrait voir le jour au début de
l'année 2018. «Il s'agiril de
consdentiser des adultes aux dm·
gerJide l'hyper-sexua1isaaim des en-
Jànts, notamment sur leurconstTUc-
aon idendt;Uœ. On leur donnera
pistes' et dés pour éviter des com-
portements hyper-sexualisants»,

explique le cabinet de la ministre.
D'autres efforts sont portés jus-
qu'en classe, avec des dossiers pa·

rallèles qui visent à éviter la repro-
duction de stéréotypes sur les
hommes et les femmes. « On I-'l'ut
éduquer f1lles et garçons à plus
d'ègalité entre eux. On a dms les
GlI'tons une labellisaflon des opéra-
teurs ETIRAS(éducation à la vie re-
lationnelle. affective et sexuelle,
NdlR). le plT!jet vise à instllull'r des
animations EVRAS au sein des
StTU[tures de jeune5~~e {._.) Li mi-
mstll' pmpose ègalement que des
assoaations dejeunesse spéâ;1lisées
et formées puissent être «candidats
opèrateun; » ETIRAS au sein des or·
g;miJmes extras[vlaires el, pour-

quoi pas, à l'intérieur de l'école .•

MÉTIER DE FILLE ?
Il Ya encore le projet « Gi:rl5day -
boys day. qui a pour objectif
d'encourager les jeunes à choisir
un métier ou des études sans pré-

jugés, en éveillant la curiosité des
fillespourœsŒffiè=scien~
tiques ou techniques et en susa-
tant l'intérêt des garçons pour les
professions de puériculteurs,
d'aide-soignant, etc.
Un autre projet veut renforcer la
mixité comme vecteur d'égalité,
partant du principe, que chez les

plus jeunes, par exemple, rester
entre garçons conduit salivent à
rechercher plus de virilité en
jouant à des «jeux de garçons ».la

mixité peut aider à construire une
société plus égalitaire entre
hommes et femmes.
11existe aussi un site qui propose
des « formations Égalité» en ligne
aux enseignants et qui devrait
bientôt proposer des modules
plus attractifS mettant l'égalité en
application. _Dpourrait constituer
une bonne base du volet «gr'nre.
polIr la Jùtllll' réJiJrme de la fonna-
tion initiale des enseignants.» 0

D.SW.
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